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L'actualité juridique, reflet de la vic politique, est caractérisée par deux 
aspects essentiels. Le premier est celui d'un pouvoir politique qui intensifie sa 
lutte contre les islamistes, accusés à tort ou à raison, d'avoir entravé les progrès 
de la démocratie. Le second est celui d'un Etat qui, ayant pris résolument le 
parti de s'ouvrir sur la démocratie et sur la modernité, s'emploie à consolider 
ses assises sur les plans politique, économique, social et culturel. 

Ce faisant, la politique de l'Etat, en l'occurrence la politique juridique, 
ressemble à cette «image de Janus, ce Dieu à double face ~ (1 ) pour emprunter 
la juste métaphore de Maurice Duverger. D'un côté, une face crispée, celle d'un 
Etat arc-bouté contre la montée du péril islamiste. De l'autre, une face sereine, 
celle d'un Etat qui , aux prises avec les difficultés qui assaillent la société civile, 
s 'emploie à la réguler par l'édiction de normes. 

1. - LE DROIT COMME MODE DE TRAITEMENT DU FAIT ISLAMISTE 

Il s 'agit de recourir aux mesures législatives et réglementaires pour définir 
les rapports entre le pouvoir politique et les isla mistes. 

A dire vrai, la reprise en main de ceux-ci ne date pas de 1991. Elle s'est 
manifestée dès l'année 1987 avec la création du Conseil supérieur islamique (2) 
- organe consultatif chargé d'examiner toutes les questions concernant \'Islam, 
que lui soumet le gouvernement - et avec la définition d'un statut des chargés 
des mosquées et des salles de prières (3). 

C'est d'ailleurs l'année 1988 qui marqua une sévère mise au pas des 
islamistes. Les attributions du Conseil islamique supérieur furent redéfi­
n ies (4 ). Cet organe consultatif devint l'interprète officiel de la doctrine, le 
gardien des principes etdu culte islamiques, le consultant pour les programmes 
d'enseignement religieux à l'université d'Ez-zitouna et dans les écoles, le tuteur 
dans le domaine de l'édition et de la publication en matière religieuse. 

(1) Oll\'''R(:JŒ (M. ). In/rndw.:/ù)I' à/a /X!/itiq" c, Collooction Idées. Paris. Gallimard. 1964. p. 22 
(2 ) Dêcret nO S7-663 du 22a,-r;[I9$7 portant création du Conseil islamique supérieur de la 

Républiquetunisienne. JOUT (31). 2814/87: 574-575 
(3JOp.ci/ .. p. 575-576 
(4J IM<:ret nO 88-87 du 25janvicr 1988modiliantetcomplétantledêcretno8 7-66J du 22 avril 

]987 portant création du Consei l supérieur islamique de la République tunisienne. JORT {9). 2f.!I88: 146. 
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La lutte contre les islamistes s'était alors renforcée avec la publication de 
deux lois. 

La première, relative aux mosquées (5), interdit notnmment la pratique 
d'm.:tivités autres que celles de culte et de prière (réunion , discours, appel à la 
rébellion contre l'autorité politique). Elleest punie d'amendes etl ou d'emprison-
nement 

La seconde réglemente d'une façon très stricte l'impression et ["importa­
tion de livres comniques (6) qui doivent, l'une et l'autre, obtenir l'avis de la 
commission des livres corani(IUeS, prés idée par le président du Conseil isla­
mique supérieur. 

En dépit de ces mesures sévère s tendant ft corriger les dérives de la 
pratique de ["I slam et à en limiter l'exeTcice dans un cadre strictement cultuel. 
la recrudescence des activités des islamistes en 1991 (7) a amené le gouverne­
ment ft procéder il la nomination d'un nouveau mini stre de l'Intérieur que l'on 
croit être plus eflicace que l'ancien dans la lutte contre les menées subversives. 

L'offens ive en direction des islamistes qui est davantage confortée pM la 
conviction de l'exi stence d'une " Internationale intégriste » (8), s'est traduite a u 
niveau des textes par le âécrel Il ~ 91·628 âu 22 auril1991 portail/ OIgall isa/ioll 
des seruÎces du secrétariat â'Etat allprè.~' du Premier Mlllislre cha/gé de.~ affaires 
religieuses (cf. il/fra RI/b. leg.). Deux dil'cctions rel cvant de ce st.'Crétariat soni 
créées : la direction du Coran et des mosquées et la direction du Hadj , des 
rc1a tions avec l'étranger et des études. En somme, deux cellules admini strati ves 
qui encadrent des acti vités relevnnt de l1s1am. 

Ce qundrillage de l"islami sme s'es t elft.'Ctué dans les domaines suivants: 
édition du Coran, supervi sion des mosquées ou leur maintenance, contl'ôle du 
personne l des mosquées. direction du culte et de la prédicfttion reli gieuse. 
sur vei llance des nctivités des associations coraniques. encadrement des 'l\mi­
siens il l'ét rungel' ct assist..c1nce du l}Qint de vue religieux. établissement des 
relati ons de coopération avec l'étranger en ce qui concerne les questions tl 
caractère relibtieux (9 ), élaboration , impression et diffusion des publications il 
cllfnclère religieux , etc. 

~bi s la lutte contre les is la mistes, même si leur violencc pcutjusti ficr la 
rigueur de l'Eta t, ne pe ut être seulement d'ordre sécurita ire. Car, si des affron­
tements devaient se durcir de part et d'autre, les victimes en seraient au bout 
du compte la soci été tout entière et [lvec ell e une certaine idée de 1:) Répu b1i<llle 
née du 7 Novc mbre. ~ Quand dans une Ré publique, il y n des factions, le pa rti 
le plus fnible n'est pns accablé plus que le plus fort, c'est la République (lui est 

l.'i) l.a; n" 88':1·1 du:1 m:,; 19&! r<,bti,'{> aU" ",,,<,,uœs. JOUT I3 1). 6/5188: 706-706 
lM 1.01 n"88-97 du lSaout 19$8 relati"e nux li\'rcswrnniqul"' . . 10lfT I:,;", 19,23'&'88; 1 t;,fi 
171 Cf. Chroni'iue luni~ienne dans œl ;III""(w")' 
ISI A IH qut..;!ion qui lui n ~Ié JX>sé<J "ur rexiSlenœ d'une l nlernalionaloo doos inl<"J;"ri~\{>~ 

",aglwéhin •. le p,"él;idoolll lk!Il,\ l.i r<"JX>nd : . quïly ail une " intoornationale _ inl"gri~le Ilef"ill"'S I"omh .... 
d'"n dou't' . il! l~, ,' ''",d,' 1217191 : 4 

191 Signalons '1"" le~ pay~ du l\lagh,"Ch. lors ,lu Sc Somme, de ru MA. dé"onœnt la . mont6' d" 
lïntégri~n", .... lib~CUX _cl "l'l'client à - empê<:herlO"le :'Clion de Ilro" I)CSloorrori",cs d"igéoo,"(>ntrt' run 
0"r"utredespaysmcmb'-':S ' I1IIA'Mom/el3/11I9Z. 
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accablée» (10). Si bien que le maintien de l'ordre public, qui se justifiait certes 
par des troubles, ne devait cependant pas occulter une préoccupation majeure 
des pouvoirs publics qui reste de créer une dynamique propre à favoriser une 
nouvelle avancée de l'Etat de droitet de la démocratie . • L'intégrisme ne passera 
pas ... Il n'y ri point d'avenir en dehors de la démocratie » (11) déclare le président 
Ben Ali. 

Dans cette perspective, une panoplie de textes tend à tenir les promesses 
de Novem bre par le renforcement de l'Etat de droit et par l'ouverture démocra­
tique. La norme juridique reprend ainsi sa fonction traditionnelle qui est celle 
de régulation sociale. 

II. - NORMES ET RÉGULATION SOCIALE 

La régulation par l'instrument jurid ique s'est effectuée sous des aspects 
politique, économique, socia l et cul turel. 

Su r le plan politique, un Comité supérieur pour les droits de "homme et 
les libertés fondamentales a été créé par un décret nO 91·54 du 7 janvier 1991. 
Organe consultatif institué auprès du Président de la République, le Comité 
supérieur assiste celui-ci ~en donnant son avis sur les questions ... intéressant 
les droits de l'homme et les libertés fondamentales ... , en soumettant au Prési­
dent de la République les propos it ions susceptibles de consolider et de promou­
voir les droits de l'homme ct les libertés fondamentales su r les plan national et 
international" (art. 2 al. 1,2 et 3). Afin d'assurer une plus grande concertation 
à ses travaux, le Comité est composé de personnes indépendantes et qualifiées 
dans le domaine des droits de l'hom me, de celles connues pour leur action dans 
ce domaine et de représentants de l'administration 

D'un point de vue comparatif, il est ut il e de faire remarquer que cette 
instance ressemble tant dans sa structure, dans sa composition et dans ses 
attributions au Conseil consultatif des droitsde l'homme du Maroc (12). Le texte 
tunisien dépasse cependant son aîné ma rocain dans la mesure où la législation 
sur les droits de 1110mme en Thnisie s'étend à la condition de la femme et à la 
protection de l'enfant. 

On const..."ltern en effet qu'au décret du 7 janvier 1991 relatif aux droits de 
l'homme et aux libertés fondamentales sont venus s'en grefTer deux autres. Le 
décret d!1 25 novembre 1991 portan t sur la publication de la COllvenlioll su r 
l'élimina/ioll de loutes formes âediscriminalioll à l'égard des femm es et celui du 
10 décembre 1991 sur la publication de la Con vention des Na/iolls Ullies su r fes 
droits de l'enfant 

( IO )Montesquieu cité par Françoi s Go<'un in La poIiIÙ/,u:rlcsporlis wu. la Ill' IUpublique . 
p.558 

( 11 ) /.eMollde 12I7/9 I. op.cil 
( 12)Cf. notre chronique juridique Marocitl MN 1!l9O: 853-860 
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Lé! publication de ces conventions, par voie de décret. comporte une double 
signification du point de vue juridique ct r6vèlerait. s'il en était besoin. une 
inlCrtlctiorl entre les deux ord res juridiques, national ct international. 

Au niveau du droit interne, ces textes, dès lors qu'i ls sont publiés of1icicl· 
1clllent. ont valeur de lois. ct s'imposent tant aux pouvoirs publics chargés de 
les appliquer qu'aux tribunaux ayant pour mission d'cn exiger, le cas échéant. 
le respect (13). Par cette réception du droi t international, le droit internes'aligne 
sur les normes universelles en matière de droits de la femme ct de <:eux de 
l'enfant. 

Au nivcnu du droit international, J'adhésion à ces conventions signifie que 
la 'I\misic s'engage ù sc soumettre au contrôle de l'application interne des 
dispositions conventionnelles par un comité désigné pa r le secrétaire général de 
l'ONU (14). 

Cette politique ju ridique des droits de l'homme s'est expri mée également 
sur les rebristres économique, social et culturel. 

En effet, en décrétant la publication du Paele international re[(lli( aux 
droit!:; écollOmic/ue!:;, sociaux et cullurels, la 'I\misie montre son attachement fi la 
réhabilitation de l'homme dans sa dignité. Le préambule du Pacte auquel elle 
a adhéré " sans limitation ni réserve " n'am rme-t-il pas « la reconnaissance de la 
dignité inhérente ù tous les membres de la famille humaine et de leurs droits 
éga ux et inaliénables ; l'obligation de promouvoir le respect universel et effectif 
des droits et des libertés de l' homme ~ ? j\lais la réhabilitation de l"homme dans 
sa dignité serait vaine si elle ne s'accompagnait pas de la reconnaissanec des 
droits qui en découlent. 

La Iccture du dél..'rel fi " 91-1664 du 4 I/ovembre 1991 permet de constater 
que ces droits sont fi caractère économique et social. 115 sont parfois qualifiés de 
dl"Oits de ln deuxième génération (l5): dl"Oit au travail et à la fOl"lnntion profes­
sionnelle, droit syn dical. droit à la sécurité sociale, droit fi une amélioration 
constnnte des conditions d'existence, droit à la santé, droit il l'éducntion. droit 
de pUlticiper à la vie culturelle. Tout est dit dans le Pncleet il n'y n rien à ajouter. 
Reste à savoir si cette sorte de Charte de l"homme qui s'impose à ln conscienœ 
des Etats, et en l'occurrence de la l\misie, aura un effet bénéfique su r la vie 
quotidienne des Tuni siens. Toujours est-il que le droit interne, par des mesures 
ciblûes, tend il mettre en œuvre les engagements internationaux. 

11 en est ninsi, pour reprendre les expressions du Pacte évoqué plus haut, 
du droit il une amélioration constante des conditions d'ex istence, du dl'oit fi la 
sa nlé et du dl"Oit à ['éducation 

Pour ce qui est de l'amélioration des conditions de vie, deux textes 
semblent témoigner de la volonté des pouvoil·s publics de s'ouvri r su r l"économie 

1 1:I ICf. ~rt. 241convcnlion rt!lali,"C à la femme: art. 21C<J"'·cntion rcl"t,w~ ~ l"enf""l l 
I l'\ ICf.,,rt. 18Ifemm,,):al·t.H (.mfnnl l 
1151 " \ ln l '''générntion des droit s civils <)1 1)OIitiques dNini s pM ln Dét;I;rr"t ion de 1789 

' ... ..,un"ai .. santles dmits de I"individu C<Jntre I"nppres;, ion.ln IMclaration dOl 19·IS" ajouté k"l! dmiL~ dits 
,k 1,, " 2'· 1('·"o',.,II;on . re,·endiqué~ deJl"i ~ le XIX'· siè<:le pnr ln l)Cns&. soci"lisle ' crrit Raymond Aron in 
f.'",ln "oIilir/!tf!s . • l'r'' sf~ ':Q...,oI~lq"e el droils de /"homme". l',,ris, Gallimard. 1972. p. 217 
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de marché tout en sauvegardant les droits et libertés dans un esprit de justice 
sociale. 

Le premier est une loi nO 91·44 du 1~' juillet 1991 relative à l'organisation 
du commerce de distribution. L'exercice de cette activité qui consiste pour le 
commerçant à acheter pour revendre les produits sur le marché est" libre ct 
n'est pas soumis à agrément préalable * (art. 3). Cette disposit ion peut être 
perçue comme un aspect positif de l'ouverture démocratique: plus de liberté et 
moins de bureaucratie. Par ailleurs, pour éviter la concurrence déloyale, l'acti­
vité de commerce de distribution est nettement définie et diflère de œlle de 
producteur qui, lui, ne peut pratiquer la vente directe de sa propre production 
au consommateur. 

Le second texte vise à protéger celui·ci par une réglementation sur les 
prix. Un décret 1/° 91.1996 du 23 décembre 1991 définit plusieurs régimes des 
prix de vente des produits et des serviœs. 

Si le principe de la liberté des prix est reconnu, comme le veut la logique 
de l'économie de marché, une réglementation des prix de certains produits et 
services s'avèrerait cependant nécessaire afin d'en éviter une hausse incontrôlée 
dont les victimes seraient, à l'évidence, les catégories sociales les plus démunies. 
La libér alisation de l'économie doit aller de pa ir avec la justice sociale. 

L'encadrement des prix s'effectue soit sous le régime de l'homologation , 
soit sous celui de l'auto· homologation (art. 2 et tableaux A, 8, C annexés au 
décret cité ci-dessus). Le premier est applicable au stade de la production; le 
second, au stade de la distribution. Sans entrer dans les détails, l'idée essentielle 
à re tenir de cette politique d'encadrement des prix est de protéger le pouvoir 
d'achat du consommateur contre les aléas de prix fixés en toute liberté par le 
producteur ou par le distributeur. 

Cette léb>1slation économique concernant l'activité du commerce de distri· 
bution et les prix est complétée par une autre, à caractère social portant 
précisément sur la santé et sur l'éducation (cf. il/fra Rub. fég.). 

La reconnaissance du droit à la santé est affirmée sans ambages. " Toute 
personne a droit à la protection de sn santé dnns les meillew"Cs conditions 
possibles ", scion l'art. 1er de la loi II U 9 / ·63 du 29 juillet 1991 relalive à l'organi· 
sation sanitaire. On retrouve dans cc texte la préoccupation majeure d'une saine 
gestion du secteur sanitaire, s ur les plans tant économique que social. En effet, 
si ln co·existence et la libre conculTence entre secteur public et secteur privé 
sont permises, elles ne doivent pas s'exercer de façon ~ sauvage ~ au détriment 
des classes défavorisées. D'où réglementation des prix qui doivent être homolo­
guées par le mi nistre de la santé publique pour les établissements sanitai res 
privés. Quant à ceux du secteur public, les prix, sauf cas sociaux de gratuité, 
sont modulés en fonction de la situation économique et/ou sociale du malade. 

Dans le même esprit d'ouverture économique, le droit à l'éducation est 
reconnu et défini par la loi 1! 091·65 dn 29 juillel 199 / relative au système 
éducatif. 

L'idée essentielle à dégager de ce texte est, nous semble·t-il, ln volonté 
d'élever l'homme par l'éducation et par l'enseignement. 
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Le discours sur l'éducation assigne au système éducatifun certain nombre 
de finalités : apprendre aux jeunes à prendre conscience de « l'identité nationale 
tuni sienne ct de l'appartenance à la civilisation arabo-musulmane " . « préparer' 
les jeunes à affronter l'avenir * et à «suivre les mutations rapides que connaît 
l'époque moderneetà y contribuer positivement », etc ... Sur cet accent, tradition 
et modernité, que, soit dit en passant, sont les thèmes de convergence de oon 
nombre dediscours t iers-mondistes, le texte recommande de " donner aux élèves 
la maîtrise de la langue arabe, langue nationale .. et de ,. faire en sorte que les 
élèves maîtrisent une langue étrangère au moins de façon fi leur permettre 
d'accéder directement aux productions de la pensée universelle ... ~ . 

Quant au système d'enseignement proprement dit, il est divisé en ensei­
gnement de base, enseignement secondaire et enseignement supérieur. L'Etat 
garantit b'l'atuitement, fi Wus ceux qui sont en ùge d'être scolarisés le droit il la 
formation scolaire ct offre à tous les élèves ... le maximum d'égalité de chances 
dans le bénélice de cc droit .. (art. 4). Autrement dit, la démocratisation de 
l'enseib'llement est garantie il tous par une scolarisation queUes que soient les 
conditions sacio-économiques. Par ailleurs, ~ l'enseignement de base est obli ga­
toire fi partir de l'âge de 6 ans jusqu'à l'âge de 16 ans " (art. 7 ). Cette générali­
sation de l'enseignement de base s'assigne, entre autres objectifs. celui de 
garantir aux enfants» un niveau minimum de connaissance qui soit à même de 
les I)réserver de la régression de l'analphabétisme ... ·' (art. 6). Ce niveau d'en­
seignement ne semble pas poser de problèmes notables sur le plan économique. 
En revanche, c'est aux cycles de l'enseignement secondaire ct supérieur que la 
démocratie économique et sociale est soumise à rude épreuve. En effet, les 
é tudes secondaires et supérieures qui doivent normalement pel'mettre d'obtenir 
un emploi peuvent de plus en plus difficilement tenir leurs promesses. Etant 
en-deçà de la vérité. le discoursjul'idique pourrait être perçu comme une fi ction 
L'in struction rù~s t plus une valeur économique sûre. Et le diplôme a perdu cette 
aura tant convoitée d'un I>asseport pour l'avenir. 

Ni l'Etat de droit, ni la démocratie ne se mesurent à l'aune des textes. 



CHRONIQUE JURIDIQUE TUNISIE 

RUBRIQUE LÉGISLATIVE 
JORT du n O 1 (ler janvier 1991) 

au nO 20 (31 mars 1992) 

975 

ACCORDS ET CONVENTIONS (Cf. CHRONIQUE INTERNATIONALE 
ANNEXES) 

ADMINISTRATION 

A - ADMIN ISTRATION CENTRALE 

- Décret nO 91·543 du 1er avril 1991 et nO 9 1-1763 du 23 novembre 1991 
portant organisation du ministère de l'in térieur. JORT (28),26/4191 : 920-925; 
(83 ),6/12191: 1916-1917. 

- Décret nO 91-739 du 22 mai 1991 relatif au mini stère des domaines de 
l'Etat et des affaires foncières . JORT (39 ),31/5191 ; 1082 . 

- Décret n" 91-1282 du 28 août 1991 portant organisation du ministère 
des affa ires étrangères. JORT (63 ), 1719191 : 1567-1574 . 

- Décret n"" 91-10701071 et 1072 du 20 juillet 1991, fixant les attribu­
tiolls et portant organisation du ministère de l'économie nationale. JORT (54 ), 
30n 191: 1367- 1376. 

- Décret nO 91-1072 du 20 juillet 199 1, fixant les attributions et l'organi­
sation de l'inspect ion générale du mi nistère de l'économie nationale. JORT (54 ), 
30m 9 1 : 1376. 

B - CO LLECTIVITÉS LOCALES 

- Loi organique nO 9 1-24 du 30 avri l 1991 mod ifiant la loi organique des 
communes promulguée par la loi n° 75-33 du 14 ma i 1975. JORT (30), 3/5/91: 
947. 

AGRICULTURE 

- Décret n " 91-104 du 21 janvier 1991 portant organisation et attribu­
tions de l'institution de la recherche et de J'enseigneme nt supérieur agricole. 
JOR'J' (10), 51219 1 : 169-173. 

COMMERCE (Cf. égale me nt ÉCONOM IE ET FINANCES (PRIX» 

- Loi nO 91-44 du }e'l" juillet 1991 porta n t organisation du commerce de 
di stri bution. JORT (49), 9n191: 1263-1264 
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CONSEI L CONSTITUTIONNEL 

- Décret nO 90-2241 du 21 décembre 1990 portant approbation du règle­
ment intérieur du conseil consti tutionne l. JORT (3 ), ll / lI9 ! : 39. 

CONSTRUCTION IMMOBILIÈRE 

- Loi n"91-76rlu 2 aout 1991 compl étant la loi n090-17 du 26 février 1990, 
port..'lIlt rcfontede la létb'i slation re1ativeà la promotion immobilière.JORT(56), 
9-1318191 1418. 

- Loi nO 91-77 du 2 août 1991 , complétant la loi nU 83-61 du 27 juin 1983, 
relative aux im meubles appaltenant ft des étrangers, constmi ts ou acquis avant 
1956. JORT (56), 9-13/8191 141 8. 

- Loi n° 91-i8 du 2 août 199 1, fixan t les conditions de cession des 
imnlûubles acquis par l'Etat et régis par les conventions conclues enh'e les 
gouvernements tunisien et français en date des 23 février 1984 et 4 mai 1989, 
ratifiées respectivement par les loi s n° 85-2 du 19 février 1985 et 89-76 du 
2 septembre 1989. JORT (56), 9-1 3fBl91 ; 1419. 

- Loi nO 91-79 du 2 août 1991 relative à l'exercice d'un droi t de priorité 
l l U profit de l'Etat dans les opérations immobilières en traînant un transfert de 
propriété et soumi ses à une autori sation administrative, JORT (56), 9-13/8/91 : 
14 19. 

OI': FENSE NATIONALE 

- Décret nO 91-559 du 23 avriJ 1991 portant organisation de J'académie 
de l'air, JORT (30 ), 3/5/91 949-95l. 

DROITS DE L'HOMME 

- Décret nO 91-54 du 7 janvier 1991 relatif au comité supérieur pour les 
droits de l'homme et les libertés fondamentales. JORT (3), 111119 1 : 39-40 

- Décret n° 91-1664 du 4 novembre 1991 portant publication du pacte 
international relat if aux droits économiques sociaux et culturels. JORT (8 1), 
29/1U91: 1876-1880. 

- Décret n° 91-1865 du 10 décembre 1991 , portant publication de la 
Convention des Nations Unies sur les droits de l'Enfant. JORT (84), 10112/91 : 
1946-1952. 

- Décl'(!t nO 91 -182 1 du 25 novembre 1991 port..'l nt publication de la 
convention sur l'élimination de toutes les rormes de discrimination ft l'égard des 
femmes, JO/?'l' (85), 13/12191 : 1956-1961. 

- Décrets n'" 91-490 ct 491 du 9 avril 1991 portant nomination du 
Prés ident du Comité supérieul" des droits de l'homme et des libertés fondame n­
tales a insi (lUe de ses Ill embres. JORT (25), 12-16/4/91 : 570. 
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ÉCONOMIE ET FINANCES (Cf. également ADMINISTRATION 
CENTRALE) 

A - BUDGET 

- Loi n090·111 du 31 décembre 1990 portant loi de finances pour ln gestion 
1991. JOWJ; (86), 28-31112/90: 2049-2203. Rectificatif JORT (3), 11/1191: 39. 

- Loi n° 91-23 du 28 mars 1991 portant loi de finances complémentaire 
pour la gestion 1991 et décret d'application. JORT (23), 214/91: 498-499 ; 
528-540. 

- Loi n091-98 du 31 décembre 1991 portant loi de finances pour la gestion 
1992. JORT (90), 31/12191 2082-2093. 

B - PRIX 

- Loi n091-64 du 29juillet 1991 rela t ive à la concurrenceetau prix. JORT 
(55) , 6/8/91: 1393-1398. 

- Décret n° 91-1996 du 23 décembre 1991 relatif aux produits et se rvices 
exclus du régime de la liberté des prix et aux modalités de leur encadrement 
JORT (88 l, 24112/91: 2052-2055. 

ENSEIGNEMENT ET RECHERCHE (Cf. également AGRICULTURE! 
DÉFENSE NATIONALE) 

A- GRANDES ÉCOLES 

- Loi nO 91-42 du 26 juin 1991, portant création de l'école polytechnique 
de 1\misie. JORT (47 l, 217191 1232. 

- Loi nO 91-43 du 26juin 1991, porta nt création d'un institut prépa ratoire 
aux études scientifiques et techniques. JORT (47), 2/7/91 : 1232. 

8 - SYSTÈME ÉDUCATI F 

- Loi n091-65 du 29juillet 1991, relative au système éducatif. JORT. (55 ), 
6/8/91: 1398- 1400. 

ENVIRONNEMENT 

- Décret n" 91-362 du 13 mars 1991 relatif aux études d'impact sur 
l'environnement. JORT (21 ),2613191 : 451-453. 

GOUVERNEMENT (Cf. CH RONIQUE TUNISIENNE) 

A - FORMATION DU GOUVEHNEMENT (Cf. également SEHt-.ŒNT) 

- Décret nO 91-275 du 20 fév rier 1991 porta nt nomination du Premier 
Ministre. JORT(5 ), 2212/91: 327 . 
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- Décret n" 91-276 du 20 février 1991 portant nomination des membres 
du gouvernement. JOl?T (151, 22/2/91: 327. cf Supra Annexes Chronique 'nini -

- Pal' décret nO 91-740 du 22 mai 1991.: Monsieur Mustapha Bouaziz est 
nommé ministre des domaines de l'Etat et des affaires foncières. JORT (39 ), 
3115/91 1079 

- Par décret nO 91-999 du 26 juin 1991 : Monsieur Hédi M'henni est 
nommé secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la recherche 
scientifique. JOl?T (49), 9n191 : 1266. 

B - HEMANIEMENT MINISn:HIEL 

- Par décret n" 91- 1464 du 11 octobre 199 1 : ?-"Ion sieur Abdallah Kallel 
est nom mé ministre d'Etat, ministre de l'i ntérieur. JORT (70), 18/10/91 : 1706 

- Par décret n091-1465 du 11 octobre 1991 : Monsieur Abdelaziz Ben Dh ia 
est nommé ministre de la défense nationale. JORT (70), 18/ 10/91 : 1706 

- Par décret n" 91-1466 du 11 octobre 199 1 : Monsieur Salah Jebali est 
nommé ministre de l'environnement et de l'aménagement du territoire. JORT 
(70 ), 18/10/91: 1706. 

- Par décret nO 91-1467 du li octobre \99\ : l'\'lonsieur Mongi Bousnina 
est nommé ministre de la culture. JOR'1' (70 1, 18110/91 1706 

- Par décret nO 91-1468 du 11 octobre 1991 : Monsieur Slaheddine Cherif 
est nommé secrétai re d'Etat auprès du Premier min istre, chargé de la réforme 
administrative et de la fonction publique. JaR'/' (70), 1811019 \ : 1707. 

- Par décret n" 91-1469 du 11 oct obre 1991 ll,-Ionsieur Sadok Fayala est 
nommé secrétaire d'Etat auprès du ministre des affai res étrangères, chargé des 
a1Taires africaines. JORT (701, 18110191 1707. 

- Pa r décret n° 91 -1470 du 11 octobre 1991 Monsieu r l\'Ionb'; Safra est 
nommé secrétaire d'Etat auprès du ministre de J'économie nationale, chargé du 
commerce. JOR7' (701, 18110/91 \ 707 

- PM décret n° 91-1471 du 11 octobre 1991 Monsieur Hatem Ben 
Othman est nommé secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation et des 
sciences. JORT (70), 18/10/91: 1707. 

- Par décret n091-1635 du 4 nove mbre 1991 : jI,'lon sieurSaïd Ben Musla· 
pha est nommé secréta ire d'Etat auprès du mini stre des a1Taires étrangères 
chargé des a1Taires maghrébines. JORT (75), 81 1119 1 : 1794 . 

- Par décret nO 91-1681 du 1"' novembre 1991 : Monsieur i\loncer Rouissi 
est nommé ministreconseilleraupl'ès du Président de la République . JOR'l' (801, 
26/1\J9 1 1867. 

HYDROCARB URE S 

- Loi nO 91-45 du Fr juillet 1991 relative aux produits pétroliers. JORT 
(49 ), 917191 1265- 1266 
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ISLAM 

- Décret nO 91-628 du 22 avril 1991 portantorganisalion des services du 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires religieuses. 
JORT (35 ), 21/5191: 1039. 

- Décret nO 91-859 du 8 juin 1991 complétant le décret nO 89-1690 relatif 
aux chargés de mosquées et des saltes de prière. JORl' (45), 21/6191 : 1188. 

JUSTICE 

A - CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE 

- Loi organique nO 91-9 du 25 février 1991 complétant la loi ng 67-29 du 
14 juillet 1967 relative à l'organisation judiciaire, au conseil supérieur de la 
magistrature et au statut de la magistrature. JORT (17), 1-15/3/91 : 376. 

B - TRIB UNAL ADMINISTRATIF 

- Loi organique nO 91-66 du 2 août 1991, complétant la loi nQ 72-40 du 
1'" juin 1972, relative du tribunal administratif. JORT (56l, 9-1318191: 1416. 

ORGANlSATIONS PROFESSIONNELLES 

- Loi nO 91-21 du 13 mars 1991 relative à l'exercice et à l'organisation des 
professions de médecin et de médecin-dentiste. JORT ( 19l, 1513191 : 408-411. 

POLITIQUE INDUSTRIELLE 

- Loi nO 91-37 du 8 juin 1991 portant création de l'agence foncière 
industrielle. JORT (43l, 14/6/91 1143-1 144 

- Loi n" 91-38 du 8juin 1991 portant création de l'agence de promotion 
de l'industrie. JORT (43), 14/6/91 1144 . 

PROTECTION CIVILE 

- Loi nO 91-39 du 8juin 1991 relative à la lutte contre les calamités, à leur 
prévention et à l'organisation des secours. JOR1' (43 ), 14/619 1 1144 

SANTÉ PUBLIQUE 

- Loi nO 91-22 du 25 mars 1991 relative au prélèvement de la greffe 
d'organes humains. JORT (22), 29/3/9 1 : 467-468. 
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- Décret nO 91-1005 du 26 juin 1991 Illodifiant le décret nQ 73-8 du 
8 janvier 1973 relatif il l'orgnnisation de l'institut national de protection de 
l'enfance. JORT (49), 917191 : 1279-1280. 

- Loi n091-63 du 29 juillet 1991 , rclat.ivc à ]'orgnnisation sanitaire. JOUT 
(55),618191 1390- 1393. 

SEHMENT 

- Loi nO 91-14 du 25 février 199 1 relative à la prestation de serment des 
membres du gouvernement ct des ambassadeurs. JORT(7 ), 1-5/3/9 1 : 376 

TRAVAIL ET AFFAIRES SOClALES 

A - Er ... IPLOI ET FORr ... IATION PHOFESS IONNELLE 

- Décret n" 91-831 du 31 mai 1991 rclatifà la composition ct au fonction­
nement du conseil national de la formation professionnelle ctde l'emploi. JORT 
(41 ),7/6191 1128-1130 

B - LÉGISLATION DU TRAVAIL 

- Loi n" 91 -15 du 25 févrie r 1991 portant modification du code du trnvllil. 
JORT(l 7I. 1-15/3/91 : 376. 

C - SÉCUHlTÉ DU TRAVAI L 

- Décret n" 91-245 du II révrier 1991 portnnt organi sation et ronctionne­
ment de l'inHitut de snnté et de sécurité au travail. JORT (15),22/2/9 1 : 340. 

Edouélrd VAN Buu 




